




Informations complémentaires 
 

Les épreuves permettront de juger les capacités de regroupement, d'analyse et 
de synthèse, d'expression écrite et d'expression orale - dans les deux langues 
véhiculaires de l'enseignement - en rapport avec des contenus de divers 
domaines figurant aux programmes de différentes branches choisies de 
l'enseignement éducatif et social.  
 
Par « programmes » il faut entendre les programmes de différentes branches 
choisies de l'enseignement éducatif et social dispensées dans le cadre des 
études d'éducateur (cycle supérieur du régime technique de l'enseignement 
secondaire technique; division des professions de santé et des professions 
sociales) : 
- Méthodologie de la pratique professionnelle/Action éducative et sociale 

(2GED) 
- Pratique professionnelle (2GED) 
- Pratique et méthodologie professionnelles (1GED) 
- Méthodologie du travail éducatif et social (Terminale). 
Les programmes des branches sont définis dans le recueil «Horaires et 
Programmes» du MENFP. 
 
Pour ce qui est de l'appréciation générale des différentes épreuves écrites et 
orales, il sera exigé du candidat un travail correct, raisonné, structuré et soigné, 
quant au fond et quant à la forme. 
En ce qui concerne en particulier la première épreuve écrite, il y a lieu de 
préciser qu'il ne s'agit pas d'un simple exercice de reproduction de 
connaissances et d'informations. Ainsi un étalage d'un savoir encyclopédique 
sans lien direct avec le sujet précis de l'épreuve est à éviter en tout cas. Le 
candidat doit être capable de dominer l'ensemble du sujet et de structurer sa 
pensée en se servant d'un vocabulaire précis. 
Pour ce qui est des épreuves orales, le langage et la maîtrise du vocabulaire 
disciplinaire seront en outre appréciés. 
 
Pour ce qui est de la deuxième épreuve écrite, les secteurs choisis de l'action 
éducative et sociale avec leur cadre législatif, réglementaire et 
organisationnel sont les suivants: accueil et prise en charge de jour d'enfants 
et d'adolescents, accueil et prise en charge de jour et nuit d'enfants et 
d'adolescents, école primaire, lycées et lycées techniques, éducation 
différenciée, accompagnement de personnes affectées d'un handicap, emploi 
et insertion socio-professionnelle, accompagnement de personnes âgées. 
 
Etant donné que pour l'ensemble des épreuves il s'agit d'épreuves faisant appel 
aux capacités d'analyse et de synthèse du candidat, il lui est loisible d'utiliser 
divers documents, textes législatifs et réglementaires ainsi que des notes 
personnelles. 


	PROG-Educateur gradué (2012.10.31)
	AM Programme 2018-10 (éducateur gradué)

